
PROCÈS-VERBAL N° 83 
 
 
 

SÉANCE  DU  MERCREDI  28  JANVIER 2015 
 

à l'Hôtel du Parlement à Delémont 
 
 
 
Présidence : Jean-Yves Gentil (PS), président 
 
Scrutateurs : Jacques-André Aubry (PDC) et Bernard Tonnerre (PCSI) 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
Excusés : Clovis Brahier (PS), André Burri (PDC), David Eray (PCSI), Raoul Jaeggi (PDC), Marcelle 
Lüchinger (PLR), Gérald Membrez (PCSI), André Parrat (CS-POP), Gilles Pierre (PS), Josiane Sudan 
(PDC) et Bernard Varin (PDC) 
 
Suppléants : Martial Farine (PS), Vincent Eschmann (PDC), Jean-Daniel Tschan (PCSI), Aude Zuber 
(PDC), Stéphane Brosy (PLR), Gabriel Friche (PCSI), Jean-Pierre Kohler (CS-POP), Diego Moni Bidin 
(PS), Hubert Farine (PDC) et Pauline Queloz (PDC) 
 
(La séance est ouverte à 8h30 en présence de 60 députés et de l’observateur de Moutier.) 
 
 
 

1. Communications 
 
 

2. Promesse solennelle d’une suppléante 
 
Pauline Queloz (PDC) fait la promesse solennelle. 
 
 

3. Election d’un membre de la commission de gestion et des finances 
 
Jacques-André Aubry (PDC) est élu tacitement.  
 
 

4. Questions orales 
 
- Carlo Caronni (PS) : Licenciements annoncés par l’entreprise Thécla Pun.ch (partiellement satis-

fait) 
- Alain Lachat (PLR) : Achats de la Confédération dans le Jura (satisfait) 
- Damien Chappuis (PCSI) : Ouvertures nocturnes des commerces durant les fêtes de fin d’année 

(partiellement satisfait) 
- Christophe Terrier (VERTS) : Baisse du prix de rachat de l’électricité photovoltaïque par BKW 

(partiellement satisfait) 
- Jean-Pierre Mischler (UDC) : Evacuation des déblais de chantier et création d’une bourse 

d’échanges (satisfait) 
- Yves Gigon (PDC) : Abandon du taux plancher CHF-Euro par la BNS et incidences sur la Caisse 

de pensions du canton du Jura (satisfait) 
- Jämes Frein (PS) : Après l’amnistie fiscale, un renforcement de la lutte contre la fraude fiscale 

est-il prévu ? (partiellement satisfait) 
- Gérard Brunner (PLR) : Coûts de l’électricité dans le Jura (satisfait) 
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- Frédéric Lovis (PCSI) : Choix dans la planification hospitalière jurassienne et réaction de l’Hôpital 
universitaire bâlois (partiellement satisfait) 

- Maurice Jobin (PDC) : Projet de stimulation de la créativité «Système J» (satisfait) 
- Christophe Berdat (PS) : Déneigement des routes ajoulotes (satisfait) 
 
 

5. Election d’un(e) procureur(e) au Ministère public 
 
Résultat du scrutin : 

- Bulletins délivrés : 60 
- Bulletins rentrés : 60 
- Bulletins valables : 60 
- Majorité absolue : 31 
 
Nicolas Theurillat (PDC) est élu par 40 voix; Laurence Boillat obtient 13 voix et Florine Jardin 6; 
1 voix éparse. 
 
 

6. Promesse solennelle éventuelle d’un(e) procureur(e) au Ministère public 
 
Nicolas Theurillat (PDC) fait la promesse solennelle.  
 
 

 
Département des Finances, de la Justice et de la Police 

7. Loi sur la police cantonale (deuxième lecture) 
 
 
Article 103, alinéa 4 

Majorité de la commission et Gouvernement (= décision de première lecture) : 
4 __ 

Minorité de la commission :  
4 L'utilisation d'appareils d'enregistrement ou de transmission d'images n'est pas signalée si leur 
utilisation est inférieure à un mois. 

Au vote, la proposition de la minorité de la commission est acceptée par 31 voix contre 25.  
 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés sans discussion.  
 
Au vote, en deuxième lecture, la loi est adoptée par 49 voix contre 2.  
 
 

8. Question écrite no 2686 
Demande de listing des mandats confiés à des externes 
Marcelle Lüchinger (PLR) 
 
L’auteure est satisfaite de la réponse du Gouvernement.  
 
 

 
Département de la Formation, de la Culture et des Sports 

9. Postulat no 347 
Méthode d’évaluation du passage d’un niveau à un autre en école secondaire 
Jämes Frein (PS) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose de rejeter le postulat. 
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L’auteur retire le postulat no 347.  
 
 

10. Question écrite no 2689 
Bilinguisme, un miroir aux alouettes ou une formation à deux vitesses ?  
Romain Schaer (UDC) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement.  
 
 

 
Département de l'Economie et de la Coopération  

11. Postulat no 346 
Fondation rurale interjurassienne : vers une structure jurassienne propre à notre Canton ? 
Loïc Dobler (PS) 
 
L’auteur retire le postulat no 346.  
 
 

12. Rapport du Gouvernement sur les affaires extérieures pour l’année 2013 
 
Il est pris acte du rapport.  
 
 

13. Question écrite no 2688 
Campagnols : le retour ?  
Vincent Wermeille (PCSI) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la 
discussion, ce que plus de douze députés acceptent.  
 
 

 
Département de l’Environnement et de l’Equipement 

14. Motion no 1101 
Handicap et construction, tout un programme 
Gabriel Friche (PCSI) 
 
Développement par l’auteur, qui propose de scinder sa motion et d’en retirer le point 3. 
Le Gouvernement propose de rejeter la motion.  
Les groupes PS et PLR proposent de transformer la motion en postulat, ce que le motionnaire 
accepte.  
 
Au vote, le postulat no 1101a est accepté par 52 députés.  
 
 

15. Question écrite no 2683 
Que restera-t-il des transports publics (TP) jurassiens après le passage de l’ouragan OPTI-
MA ?  
Erica Hennequin (VERTS) 
 
L’auteure n’est pas satisfaite de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discus-
sion, ce que plus de douze députés acceptent.  
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16. Question écrite no 2690 
Déchets spéciaux dans les Fours à chaux à Saint-Ursanne : une histoire qui finit bien, mais 
comment a-t-elle commencé ?  
Raoul Jaeggi (PDC) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement.  
 
 

 
Département de la Santé, des Affaires sociales, du Personnel et des Communes 

17. Arrêté concernant l’approbation de la convention intercantonale de dissolution du Concor-
dat sur le commerce de bétail (Convention intercantonale du 13 septembre 1943 sur le com-
merce de bétail) 
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par 49 députés.  
 
 

18. Motion no 1102 
Augmentation des allocations de naissance et d’adoption 
Jean-Daniel Tschan (PCSI) 
 
Développement par l’auteur. 
Le Gouvernement propose d’accepter la motion. 
 
Au vote, la motion no 1102 est acceptée par 48 voix contre 3.  
 
 

19. Interpellation no 832 
Effet neutre d’OPTI-MA sur les communes : quel avancement des travaux relatifs à la répar-
tition des charges et des tâches entre le Canton et les communes ?  
Géraldine Beuchat (PCSI) 
 
Développement par l’auteure.  
L’interpellatrice est partiellement satisfaite de la réponse du Gouvernement. 
Gabriel Willemin (PDC) demande l’ouverture de la discussion, ce que plus de douze députés ac-
ceptent.  
 
 

20. Question écrite no 2684 
OPTI-MA… suite – Mesures d’économies, santé publique et respect de la loi : jusqu’où al-
ler… trop loin !!?  
Christophe Schaffter (CS-POP) 
 
L’auteur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discus-
sion, ce que plus de douze députés acceptent.  
 
 

21. Question écrite no 2685 
Mandats donnés par la RCJU 
Marcelle Lüchinger (PLR) 
 
L’auteure est satisfaite de la réponse du Gouvernement.  
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22. Question écrite no 2687 
Appartements protégés 
Marcelle Lüchinger (PLR) 
 
L’auteure n’est pas satisfaite de la réponse du Gouvernement.  
 
 

23. Résolution no 162 
Abolition des cours plancher de l’euro : le Parlement jurassien demande au Conseil fédéral 
d’être vigilant et d’anticiper les effets de la décision de la Banque nationale suisse (BNS) sur 
l’économie et l’emploi 
Gilles Froidevaux (PS) 
 
Développement par l’auteur. 

Au vote, la résolution no 162 est acceptée par 37 voix contre 7.  
 
 

24. Résolution no 163 
Résolution sur le développement de la formation professionnelle adoptée par le Comité de 
coopération interparlementaire Aoste-Belgique-Jura 
Claude Schlüchter (PS), président-délégué du Comité mixte 
 
Développement par le président-délégué du Comité mixte. 

Au vote, la résolution no 163 est acceptée par 54 députés.  
 

 
Les procès-verbaux nos 80 à 82 sont acceptés tacitement. 
 
 
La séance est levée à 13.05 heures. 
 
 
Delémont, le 29 janvier 2015 
 
 
 
 
 
   Le président : Le secrétaire : 
   Jean-Yves Gentil Jean-Baptiste Maître 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : - Motions nos 1110 à 1112 
  - Postulat no 353 
  - Interpellation no 834 
  - Questions écrites nos 2701 à 2704 
  - Résolutions nos 162 et 163 
 


